
Conseil municipal du 11 décembre 2023

Intervention d’Eric BAINVEL

MODIFICATION N°4 A LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC (DSP) SOUS LA FORME D'UN
AFFERMAGE ENTRE LA VILLE DE SAINT-HERBLAIN ET LA SOCIÉTÉ BABILOU SAINT-HERBLAIN - "MULTI
ACCUEIL DE LA PELOUSIERE" - BONUS TERRITOIRE 2023 ET 2024

Bonjour à toutes et à tous,

Lors du CM du 26 juin dernier nous avions voté contre la délibération concernant l’ approbation du
principe du renouvellement de la délégation de service public de la crèche multi accueil de la
pelousière, c’est à dire, comme l’avait déclaré Madame MANZANARÈS lors de cette même
délibération : « il est évident que la délégation de service public revient à privatiser un service
public. La ville délègue l’activité de la crèche à un prestataire, dont le seul objectif est de faire des
bénéfices.”

Mr Cottin nous avait répondu, je cite, « que le prix moyen de la place oscille entre 7 000 et 9 002
euros par an. Comme les structures ne sont pas équivalentes, les prix fluctuent, mais grosso modo,
c’est de cet ordre. Les prix pour la DSP sur la base des 40 places du multi accueil de la Pelousière,
c’est entre 6 500 et 7 500 maximum, c’est plus économique. Pour une place donnée, cela coûte
moins cher de passer par la DSP que par les services municipaux.» D’une part nous aimerions
avoir, comme nous vous l’avions demandé, toujours lors de cette délibération, un rapport écrit de
cette réalité que vous nous avez sommairement brossé.

Pour autant Mr Cottin, pourriez-vous nous expliquer pourquoi une telle différence de prix ?

Ensuite quand vous nous affirmez Mr Marcel Cottin que c'est plus avantageux de donner des
subventions au secteur privé pour financer des places villes que d'avoir ses propres structures
municipales, il faudrait que vous alliez jusqu'au bout de la démarche et que vous vous assuriez que
le partenariat réponde aux besoins de la population dans le secteur de la petite enfance (assez de
places, une amplitude horaire permettant aux herblinois de travailler, du personnel compétent ET
diplômés dans les structures...). Et c’est le cas pour les autres crèches privées, Les enfants de
Lucie et les Doudous d’Armor, dont il est sujet dans la délibération suivante. Il est nécessaire que la
ville s'assure que la délégation de service est bien assurée !

D’autre part, puisque vous nous parlez du coût du privé qui serait donc plus économique, ce qui est
étrange pour un élu se revendiquant de gauche, si l’on reprend les principaux éléments financiers
de l’actuelle DSP 2020/2025 que vous nous avez fournis en juin, le total des charges annuelles
prévisionnelles pour 2024 est de 756 843 €. Si l’on retire la participation compensatrice de la ville,
qui est de 282 572 € et celle de la CAF et des usagers qui est de 474 252 €, on arrive à 19 000 €



de dépenses pour cette entreprise privée. Ce qui signifie donc
que, hors les versements des usagers et usagères de la structure qui seraient les mêmes pour une
structure publique, le budget de cette entreprise privée est quasiment totalement financé par
l’argent public. Ce qui nous fait dire que pour 19 000€, on pourrait donc enlever au privé marchand
une structure sociale d’intérêt public.

Ce serait un véritable choix politique de gauche.


